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Décision Générale colonial

Décision n° 71-517/SG/FIN   accordant une subvention de deux 
cent cinquante mille francs Djibouti (250.000 FD.) à l’Association 
des étu- diants et stapiaires originaires du Territoire Fran- cais des 
Afars et des Issas
n° 71-517/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

6 avril 1971

Numéro JO

n° 8 du 26/04/1971
Date  du numéro

26 avril 1971

T E X T E  I N T É G R A L

Une subvention de deux cent cinquante mille’francs Djibouti (250.000 FD.) est accordée à l’Association des Etudiants et 

Stagiaires orginaires du T.F.A.IL à titre de cotitribution à ses frais de fonctionnement.
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